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FRANK SURA APPELLANT 1961

Nov 78
AND Dec.15

THE MINISTER OF NATIONAL

REVENUE
RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE EXCHEQUER COURT OF CANADA

TaxationIncome taxQuebec domicileLegal community of propert

Wife having no separate property propresWhether only one-half

of taxable income in husbands handsWhether husband liable for only

one-half of income taxIncome War Tax Act R.S.C 1927 97

ss 9Income Tax Act 1948 Can 52 ss Income Tax Act

R.S.C 1952 148 ss 3.Civil Code arts 406 1260 1269 1272

1292 1298.

The taxpayer and his wife were resident and domiciled in the Province of

Quebec at the time of their marriage As they did not enter into

pre-nuptial contract stipulating separation as to property they were

therefore under the provisions of the Civil Code married under the

regime of the community of property The income in question was

made up of the husbands salary and rentals and it was not disputed

that this income constituted an asset of the community The taxpayer

claimed that under the provisions of the Code the income was the

in-come of himself and his wife in equal parts and that each should be

assessed for one-half of the total income The Minister contended that

the husband alone was liable for the income tax The taxpayer was

successful before the In-come Tax Appeal Board but lost before the

Exchequer Court The taxpayer appealed to this Court

Held The appeal should be dismissed the appellant was liable for tax

on all of the income of the community of property

Under the Income Tax Act the tax is imposed on the person and not on

the property and the person who must pay the tax is the one whose

enjoyment of the income is absolute unfettered by any restriction on

his freedom to dispose of the income as he sees fit The amount of the

tax is determined by the benefits that person receives

Under the regime of community of property all incomewith the excep

tion of the proceeds of the person-al work of the wifereceived by

either consort and those derived from the assets of the community

fall into the- community The consorts are the co-owners of the prop

erty of the community Although -the wife is co-owner she does not

have all the rights which ownership normally confers Her right is

stagnant nearly sterile because it is unproductive during the existence

of the community It is only at the dissolution of the community that

the wife will be vested with her full rights of ownership The husband

is the sole administrator of the community and has very broad powers

He collects the in-come from the community property He alone can

dispose of this income he alone has the unrestricted enjoyment of it

and nothing -can leave the common fund unless it results from the

expression of his wish He receives the income on his own account and

PRSsSNT Kerwin C.J and Taschereau Fauteux Abbott and
Judson JJ
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1961 not as agent or fiduciary for the benefit of his wife Since the wife

withdraws no benefit derived from the community property no income

tax can be claimed from her

MINIsTER OF

APPEAL from judgment of Fournier of the

Exchequer Court of Canada1 reversing decision of the

Income Tax Appeal Board Appeal dismissed

Vineberg Q.C and Meyer for the appellant

BØdard Q.C and Paquin Q.C for the respondent

The judgment of the Court was delivered by

TASCHEREAU I1 sagit dans la prØsente cause dun

appel dun jugement rendu par le Juge Alphonse

Fournier1 le novembre 1959 renversant un jugement de

la Commission dAppel de 1Impôt sur le Revenu Les faits

dans cette cause ne sont pas contestØs et les parties ont en

effet signØ une admission Pour la parfaite intelligence de la

cause cependant ces faits peuvent se rØsumer ainsi

Lappelant Sura qui Øtait domiciliØ dans la province de

QuØbec au moment de son manage sest mane sans passer

par les formalitØs dun contrat Comme consequence de

lart 1260 du Code Civil les Øpoux se sont soumis aux lois

et coutumes gØnØrales du pays et la communautØ lØgale de

biens donc existØ entre eux Evidemment les parties ne

contestent pas que le revenu des biens communs est un

actif de la communautØ tel que dØfini lart 1272 du Code

Civil de la province de QuØbec

La question qui se pose est de savoir si ce revenu de la

communautØ est le revenu seul du man OU si le revenu de

cette communautØ est pour moitiØ le revenu du man et

pour lautre moitiØ le revenu de la femme Si le revenu

de la communautØ doit Œtre considØrØ comme le revenu

seul du man la cotisation faite par le Ministre est valide

mais si ce revenu doit Œtre divisØtel que le pretend lappe

lant la cotisation faite par le Ministre doit Œtre mise de

côtØ

Le Ministre dØcidØ le 20 fØvrier 1956 que pour les

annØes 1947 1954 un seul rapport devait Œtre fait et que

lappelant devait en consequence payer limpôt sur cet

unique rapport De cette decision lappelant sest pourvu

en appel devant la Commission dAppel de lImpôt sur le

Ex C.R 83 C.T.C 460 59 D.T.C 1280
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Revenu qui dØcidØ que les revenus devaient ŒtredivisØs

que deux rapports distincts pour chaque annØe devaient Sua

Œtre faits un pour le man et un pour la femme ce qui MINIsTER OF

rØduisait substantiellement la taxe imposable et que le

dossier devait en consequence Œtreretourn pour nouvelle
Taschereau

cotisation 1n Cour Echiquier devant qui est pourvu

le Ministre du Revenu National lhonorable Juge Fournier

renversØ la decision de la Commission dAppel de lImpôt

sur le Revenu et en est arrivØ la conclusion que les coti

sations du revenu de lappelant pour fins dimpôt pour les

annØes dimposition de 1947 1954 devaient ŒtreconfirmØes

et quun seul et mŒmerapport devait Œtre fait par lappe

lant Cest de ce jugement quappelle maintenant Sura

Comme ii sagit de cotisations pour les annØes 1947

1954 ii est essentiel de voir queue Øtait la loi fØdØrale

dimpôt en vigueur ces dates respectives

En 1947 cØtait la loi que lon retrouve dans les Statuts

Revises du Canada de 1927 97 Larticle est leffet

que pour les objets de la loi le mot Revenu signifie

la gratification ou le profit ou gain annuel net soit dØterminØ et susceptible

de computation en tant que gages salaires ou autre montant fixe ou non

dØterminØ en tant quhonoraires ou emoluments ou comme Øtant des

profits tires dune profession ou dune occupation ou vocation industrielle

ou commerciale financiŁre ou autre directement ou indirectement recus

par une personne de tout office ou emploi ou de toute profession ou voca

tion ou de tout commerce industrie ou affaire suivant quil lieu que

sa provenance soit du Canada ou dailieurs et doit comprendre lintØrŒt

les dividendes ou profits directement ou indirectement recus de fonds

places intØrŒt sur toutes valeurs ou sans garantie ou dactions ou de

tout autre placement et que ces gains ou profits soient partagØs ou

distribuØs ou non aussi les profits ou gains annuels dØrivØs de toute

autre source compris etc

En 1948 ions de la revision de la Loi concernant les

impôts sur le revenu 11 et 12 Geo VI 52 la loi ØtØ

refondue et lart Øtait ainsi rØdigØ

Un impôt sur le revenu est payØ ainsi quil est prØvu ci-aprŁs

sur le revenu imposable pour chaque annØe dimposition de toute per

sonne rØsidant au Canada une Øpoque quelconque de lannØe

Le reven.u dun contribuable pour une annØe dimposition aux

fins de Ia prØsente partie est son revenu pour lannØe de toutes provenances

lintØrieur ou lextØrieur du Canada et sans restreindre la gØnØralitØ

de ce qui prØcŁde comprend le revenu pour lannØe provenant

dentreprises

de biens

de charges et demplois
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1961 Sous reserve des autres dispositions de Ia prØsØnte partie le revenu

provenant pour une annØe dimposition dune entreprise ou de biens est

le bØnØfice en dØcoulant pour lannØe

MINISTER 05 Le revenu provenant pour une annØe dimposition dune charge

REVENUE ou du emploi est le traitement salaire et autre rØmunØration compris

les gratifications que le contribuable touchØes dans lannØe
Taschereau

Rien dans les amendements subsØquents apportØs la

loi ne change le principe que ce nest pasla propriØtØ dun
bien qui est taxable mais que la taxe est imposØe sur un

contribuable et est dØterminØe par le revenu que lemploi

les entreprises les biens ou la propriØtØ procurent celui

qui en est le bØnØficiaire legal Comme la dit le Juge

Mignault dans la cause de McLeod Minister of Customs

and Excise1

All of this is in accord with the general policy of the Act which imposes

the Income Tax on the person and not on the property

On ne peut pas plus mettre en doute cette proposition

quon peut entretenir la moindre hesitation pour admettre

sans reserve que seul doit payer limpôt sur le revenu celui

qui en la jouissance absolue entachØe daucune restriction

concernant la libre disposition quil juge propos den faire

Vide Robertson Ltd M.N.R.2

Dans le cas present les Øpoux comme nous lavons vu
sont manes sous le rØgime de la communautØ lØgale de

biens Ce rØgime est caractØrisØpar lunion Øtroite dintØrŒts

quil Øtablit entre les poux Ii est fondØ sur la nature

mŒmedu manage et fait presumer entre les Øpoux la con

vention de mettre en commun leur mobilier leurs revenus

les fruits de leurs Øpargnes et de leur commune collabora

tion La communautØ est une sorte de sociØtØ de biens

rØpartis en trois masses La prŒmiŁreest formØe de ce que

lon appelle les biens communs spØcialement affectØe aux

intØrŒtsdu mØnage Łt cest lŁ principe fondamental sur

lequel repose ce systŁme matrimonial

La seconde est formØe des immeubles propres au man

dont il Øtait propriØtaire avant le manage ou dont ii

hØritØ de ses ascendants pendant sa durØe Cest sur ces

biens personnels au man que porte le douairecoutumier de

la femme et des enfants 1434 C.C. La troisiŁme masse

S.C.R 457 at 464 D.T.C 85 1917-27 C.T.C 290

Ex C.R 170 at 180 D.TC 655 C.T.C 75
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de cette communautØ comprend les biens immobiliers

propres de la femme dont efle est propriØtaire comme SURA

dailleurs le man avant le manage ou quelle acquiert MINISTER OF

comme heritage lors de lexistence de la communautØ

Le revenue de ces trois masses sert augmenter les biensTaScjau

communs qui sont la copropriØtØ des Øpoux et qui doivent

normalement se partager la dissolution du manage par la

mort ou le divorce ou comme consequence dun jugement

prononcant la separation de biens Vide Mignault vol

148 et suivantes

Ce rØgime de communautØ assure la prØpondØrance du

man dans ladministration des biens Comme consequence

de la volontØ du lØgislateur art 1292 le man seul admi

nistre les biens de la communautØ Ii peut les vendre aliØner

et hypothØquer sans le concours de sa femme Ii ne peut

cependant sans ce concours disposer entre vifs titre

gratuit des immeubles de la communautØ ni de luniver

sautØ ou dune quotitØ du mobilier si ce nest pour lØta

blissement des enf ants communs Ii peut nØanmoins

disposer des effets mobiliers titre gratuit et particulier

pourvu quil ne sen reserve pas lusufruit et que ce soit sans

fraude

Ce fut aussi la volontØ du lØgislateur 1298 C.C que le

man seul alt ladministration de tous les biens personnels

de la femme cest-à-dire de ses propres et lui seul peut

exercer toutes les actions mobiliŁres et possessoires qui

appartiennent sa femme Ii lui est interdit cependant

daliØner ses immeubles sans le consentement de son pouse

On voit donc que sans Œtre comme lont dit jadis les

anciens auteurs le maître et seigneur de la communautØ
le marl en est le seul administrateur avec des pouvoirs

trŁs Øtendus Le marl administre les trois masses et en

perçoit les revenus qui servent augmenter lactif commun
Lui seul peut disposer de ces revenus lui seul en la

jouissance sans restrictions et rien ne peut sortir du fonds

commun moms que ce ne soit comme rØsultat de lex

pression de sa volontØ Ii reçoit pour lui et nullement

comme mandataire ou fiduciaire pour le bØnØfice de son

Øpouse Cette derniŁre ne retire aucun revenu et son

bØnØfice consiste dans laugmentation des biens communs

dont elle est copropriØtaire et dans lesquels elle un droit

Øventuel au partage futur
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1961 Tine seule exception apportØe par la Legislature en 1931

SURA permet la femme mariØe sous le rØgime de la communautØ

MINISTER OF lØgale dadministrer sans restrictions les biens qui sont le

REVENUE produit de son travail personnel C.C 1425a et suivants

TaschereauJ.Ma1s cependant au dØcŁs de lun des Øpoux ces biens

accumulØs et non dØpensØs constituent un actif de la corn

munautØ Ce nest pas le cas qui nous occupe mais je tiens

le souligner pour indiquer lexception qua voulu faire le

lØgislateur la rŁgle gØnØrale reconnue par le droit civil

de la province de QuØbec

Ce rØgime de la communautØ contraste avec le rØgime de

la separation de biens que les futurs conjoints ont la libertØ

de choisir et oii chacun des Øpoux contribue aux charges

du mØnage dans la proportion de leurs moyens respectifs

C.C 1423

Que le man et la femme soient copropriØtaires des biens

de la communautØ ne peut faire ii me semble aucun doute

dans lesprit des juristes MalgrØ les hesitations quont Pu

entretenir certains auteurs je crois quil est maintenant

universellement admis que cest bien là la rŁgle qui doit

nous rØgir

Baudry-Lacantinerie TraitØ thØorique et pratique de

droit civil Du Contrat de Manage vol Ød la page

581 dit

637 Le marl et Ia femme sont copropritaires des biens de Ia corn

munautØ La communaut ou sociØtØ de biens entre Øpoux nest reprØsentØe

que par un fonds commun destine subvenir aux charges du mØnage et

senrichir des economies momentanØment confondues et finalement

soumises au principe du partage Øgal Ainsi se trouve bien consolidØe

semble-t-il lidØe dune copropriØtØ basØe sur lØgalitØ du moms thØorique

des ciroits des deux con.joints

Aubry-Rau Ød Cours de Droit Civil tome 10

Mais dans les rapports des Øpoux entre eux la maxirne prØcitØe navait

pas une portØe aussi absolue et la femme nen Øtait pas moms en rØalitØ

mŒme pendant le manage copropriØtaire des biens de Ia communautØ

Laurent Principes de Droit Civil Français Paris 1887

vol 22 no

Cest que Ia femme est rØellement copropniØtaire Les anciens auteurs

le disent en toutes lettres
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Dans Pesant Robin citant Baudry-Lacantinerie le

Juge Anglin approuve le passage suivant SURA

En somme Ia veritable notion de la communautØ nous paraIt Œtre MINISTER OF

quelle constitue une copropriØtØ entre Øpoux soumise des rŁgles NATIONAL

particuijØres
REVENUE

Taschereau

Mignault partage les mŒmes vues et ii sexprirne ainsi

Droit Civil vol 337

La femme qui renonce perd toute espŁce de droit sur les biens de la

communautØ Perd ear elle avait pendant le manage des droits sur les

biens de la communautØ Elle Øtait copropriØtaire avec le marl non pas

sous la condition suspensive de son acceptation mais sous la condition

rØsolutoire de sa renonciation Si elle accepte le droit resoluble quelIe

avait devient irrevocable si elle renonce ii est rØvolu retroactivement et

le man est rØputØ avoir touj ours ØtØ seul propriØtaire des biens qui corn

posaient le commitnautØ

Mignault rejette comme inadmissible la thØorie de

Toullier qui enseignØ que pendant le manage le man est

seul propriØtaire que le femme na que lexpectative de

devenir un jour commune En un mot la thØorie de Toullier

serait quil ny pas de communautØ pendant le manage
et cest donc une erreur que commet Toullier quand ii fait

commencer la communautØ alors que nous la faisons finir

cest-à-dire au moment de la dissolution du manage de la

separation cle corps ou de biens Comme le signale encore

Mignault lit loi dit positivement que la communautØ com
mence avec le manage art 1269 et quelle finit avec lui

Sil en Øtait autrement et si la femme nØtait pas

copropriØtaire des biens communs elle aurait payer lors

de la dissolution de la communautØ des droits de succession

car ii sagirait alors dune transmission de biens lui venant

de son man Mais ii nen est pas ainsi car il ny pas de

transmission mais un partage oi elle prend la part qui

lui revient et qui lui appartient depuis le manage Ce quelle

reçoit ne provient pas du patrimoine de son Øpoux Vide

Øgalement les autoritØs suivantes qui sont au mŒme effet

LAURENT Principes de Droit Civil vol 21 pp 224-

225 PLANIOL et RIPERT Boulanger TraitØ Pratique

de Droit Civil 1957 vol pp 328 331 704 JOSSERAND
Cours de Droit Civil 1933 vol 14 HUC Code Civil

1896 vol 72 MARCADE Droit Civil Ød vol

444 DURANTON Cours de Droit Français vol 14
105

11918 58 SC.R 96 at 105 46 D.L.R 369
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Je nentretiens aucun doute sur la vØritØde cette proposi

SURA tion mais pour la determination de la prØsente cause

MINISTER OF
dautres facteurs doivent Œtre considØrØs Ainsi sil est vrai

comme le crois que la femme est copropriØtaire des biens

communs ii est Øgalement vrai quelie na pas lexercice de
Tascbereau

la plenitude des droits que confŁre normalement la pro

priØtØ C.C 406 Son droit est informe dØmembrØ

infØrieur mŒme celui de quelquun qui la nue propriØtØ

dun bien et dont un autre lusufruit Ti est stagnant

presque sterile parce quimproductif durant la vie du con

joint Ce nest qua la dissolution de la communautØ que la

femme sera investie de la plenitude de son droit de pro

priØtØ qui comporte le jus utendi fruendi et abutendi dont

sa condition maritale iavait temporairement dØpouillØe

Cest ainsi quelle ne retire aucun revenu des biens de la

communautØ dont le man est le seul administrateur C.C
1292 sans quil ait besoin dune façon gØnØrale dobtenir

le concours de son Øpouse Tous les revenus sont les siens

dont ii peut disposer quil peut aliØner mŒme titre

gratuit sauf les restrictions imposØesparla loi C.C 1292
Ii rØsulte que la femme ne touche aucun revenu des biens

communs quelle na aucun traitement salaire ou rØmu

nØration que rien ne lui provient dentrepnises de biens

de charges ou demplois Or cest prØcisØment ce qui est

taxable

Le loi comme je lai signalØ antØrieurement ne recherche

pas le capital ou la propriØtØ dun bien Elle sadresse la

personne et le montant de limpôt est dØterminØ par les

bØnØfices quelle recueille Comme la femme nen retire

aucun dØrivant des biens communs il sensuit que le fisc

ne peut rien lui rØclarner

Ces principes que je viens dexposer et qui doivent

mon sens determiner le sort de la prØsente cause doivent

Øvidemment rØgir les biens communs lorsquil sagit de

communautØ lØgale Dans le cas qui nous est soumis ii ny

quune seule masse de biens car ii est admis que les

conjoints navaient pas de biens propres De plus quand

il sagit de communautØ conventionnelle il est certain que

la situation peut Œtre diffØrente car les conjoints peuvent

touj ours par contrat tout en stipulant la communautØ qui
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doit determiner le rØgime marital financier faire toutes

sortes dautres conventions qui Øvidemment ne doivent SURA

pas Œtre contraires aux bonnes mursni lordre public MINISTER OF

ATIONAL
C.C 1257 1262 1268 Pour les fins de la presente cause REVENUE

ii serait superfiu de les discuter TaSCau

Je dois dire que je suis daccord avec Fisher de la

Commission dAppel de 1Impôt sur le Revenu quand ii

dit quil copropriØtØ des biens communs mais je ne

puis accepter sa conclusion que limpôt doit Œtre divisØ

Admettre cette opinion ce serait dire que la femme un

gain annuel personnel au sens de la loi de limpôt ce

qui nexiste certainement pas ce serait dire Øgalement

quelle un revenu imposable pour chaque annØe et que

Øvidemment elle ne pourrait pas payer Seul le man peut

payer mŒmeles biens de la communautØ et ii est interdit

la femme de le faire La communautØ nest pas taxØe et

daifleurs elle ne peut lŒtrecar elle nest pas une personne

juridique Pesant Robin1

Dautre part je refuse dadmettre la thØorie de le

Juge Fournier de la Cour dEchiquier qui ne voit dans la

communautC que les biens personnels du man Dans son

jugement trŁs ØlaborØ ii sexprime de la façon suivante

Pour toutes ces raisons je suis dopinion que pendant la durØe de Ia

communautØ le man est seul propriØtaire des biens qui composent lactif

de Ia communautØ et seul responsable des charges qui en constituent le

passif

Ii conclut quØtant seul propriØtaire des biens communs
le man doit seul payer limpôt Jarrive la mŒme con

clusion que le Juge Fournier que seul le revenu du man

est imposable mais pour des raisons diffØrentes que jai

expliquØes prØcØdemment

On cite au cours de laudition une nombreuse juris

prudence amØricaine doü ii semble ressortir quaux Etats

Unis dans les huit Etats oi est Øtablie la communautØ

lØgale la copropriØtØ des biens existe entre les conjoints et

que deux rapports dimpôt doivent Œtre fa.its Je dois

1918 58 S.C.R 96 46 D.L.R 369
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1961
signaler cependant que jai trouvØ des differences dans les

SURA lois qui rØgissent ces Etats et que de plus une influence

MINISTER OF qui nest pas dorigine française substantiellement change

REVENUE certains principes fondamentaux

Taschereau Au debut du volume de Saunders Lectures on the Civil

Code of Louisiana Juge de lEtat de la Louisiane un

eminent avocat Dart Øcrit un remarquable article

sPur les sources du Droit Civil de la Louisiane Ii est oblige

lui aussi de reconnaItre que Saunders admet linflltration de

la Common Law dans le Droit Civil Francais de la

Louisiane Voici ce quil dit

It is his belief Saunders that judicial construction has had tendency

to import Common Law into our jurisprudence perhaps unintentionally

or because so much of our system is not dependent upon the Civil Law

of France and Rome He lays the blame upon court and legislature and he

warns us that we will soon lose touch altogether with the law of our

origin unless higher standard of legal education is required by bhe Legisla

ture or by the Supreme Court

Quelle que soit la valeur des autoritØs ØtrangŁres qui

nous ont ØtØ citØes je crois quelles ne peuvent pas lier

cette Cour Elles reflŁtent une economic du droit civil qui

ne correspond nullement la nôtre

Pour les raisons ci-dessus je suis dopinion que lappel

droit ŒtrerejetØ avec dØpens

Appeal di.smissed with costs

Attorneys for the appellant Meyerovitch Levy

Montreal

Attorney for the respondent McGrory Ottawa


